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Regeste

Résumé: Recours contre une décision de placement en cellule forte pour trois jours.
Toujours en détention, le recourant conserve un intérêt juridique actuel au recours. In casus,
l'état de santé mental du recourant ne commandait pas son transfert auprès de l'unité
hospitalière de psychiatrie pénitentiaire, respectivement ne s'inscrivait pas dans le cadre
d'un transfert non volontaire à l'unité carcérale psychiatrique. De plus, l'infirmière a estimé -
par six fois - qu'il ne se justifiait pas de donner au recourant les médicaments demandés. Au
vu des circonstances et du comportement du recourant (menaces d'incendies appels
réitérés), la sanction disciplinaire prononcée à son encontre se justifiait, notamment sous
l'angle de sa punissabilité du recourant, et était proportionnée. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2) a. Aux termes de l'art. 60 let. b LPA, ont qualité pour
recourir toutes les personnes qui sont touchées directement par une décision et ont un intérêt
digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée.

b. Selon la jurisprudence, le recourant doit avoir un intérêt pratique à l'admission du
recours, soit que cette admission soit propre à lui procurer un avantage, de nature
économique, matérielle ou idéale (ATF 121 II 39 consid. 2 c/aa p. 43 ; arrêt du Tribunal
fédéral 1A.47/2002 du 16 avril 2002 consid. 3 ; ATA/349/2015 du 14 avril 2015 consid. 2b
; ATA/759/2012 du 6 novembre 2012 ; ATA/188/2011 du 22 mars 2011 ; ATA/146/2009
du 24 mars 2009).
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c. Un intérêt digne de protection suppose un intérêt actuel à obtenir l’annulation de la
décision attaquée (ATF 135 I 79 consid. 1 p. 81 ; 128 II 34 consid. 1b p. 36 ; arrêt du
Tribunal fédéral 1C_133/2009 du 4 juin 2009 consid. 3 ; Hansjörg SEILER,
Handkommentar zum Bundesgerichtsgesetz [BGG], 2007, n. 33 ad art. 89 LTF p. 365 ; Karl
SPUHLER/Annette DOLGE/Dominik VOCK, Kurzkommentar zum Bundesgerichtsgesetz
[BGG], 2006, n. 5 ad art. 89 LTF p. 167). L’existence d’un intérêt actuel s’apprécie non
seulement au moment du dépôt du recours, mais aussi lors du prononcé de la décision sur
recours ; s’il s’éteint pendant la procédure, le recours, devenu sans objet, doit être
simplement radié du rôle (ATF 125 V 373 consid. 1 p. 374 ; 118 Ib 1 consid. 2 p. 7 ; arrêt
du Tribunal fédéral 1C_76/2009 du 30 avril 2009 consid. 2 ; ATA/175/2007 du 17 avril
2007 consid. 2a ; ATA/915/2004 du 23 novembre 2004 consid. 2b) ou déclaré irrecevable
(ATF 123 II 285 consid. 4 p. 286 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_69/2007 du 11 juin 2007
consid. 2.3 ; ATA/192/2009 du 21 avril 2009 ; ATA/640/2005 du 27 septembre 2005).



d. Il est toutefois renoncé à l’exigence d’un intérêt actuel lorsque cette condition de recours
fait obstacle au contrôle de la légalité d’un acte qui pourrait se reproduire en tout temps,
dans des circonstances semblables, et qui, en raison de sa brève durée ou de ses effets
limités dans le temps, échapperait ainsi toujours à la censure de l’autorité de recours (ATF
135 I 79 précité ; 131 II 361 consid. 1.2 p. 365 ; 128 II 34 précité ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_34/2009 du 20 avril 2009 consid. 3 ; ATA/418/2012 du 3 juillet 2012 consid. 2d ;
ATA/365/2009 du 28 juillet 2009).

e. En l’espèce, le recourant dispose d'un intérêt digne de protection à recourir contre la
sanction prononcée contre lui. La légalité d’un placement en cellule forte doit pouvoir faire
l’objet d’un contrôle en vertu de la jurisprudence du Tribunal fédéral précitée, nonobstant
l’absence d’intérêt actuel, puisque cette sanction a déjà été exécutée, dans la mesure où
cette situation pourrait encore se présenter (ATA/349/2015 précité consid. 2 ;
ATA/183/2013 du 19 mars 2013 et la jurisprudence citée), dès lors qu'il ne ressort pas du
dossier qu'il aurait quitté la prison à ce jour. Le recours est ainsi recevable de ce point de
vue également. 3)

Le recourant sollicite qu'une expertise psychiatrique soit ordonnée afin de vérifier le
diagnostic posé par le service de médecine et de psychiatrie de la prison le 29 janvier 2015.

Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour
l’intéressé d’offrir des preuves pertinentes, de prendre connaissance du dossier, d’obtenir
qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes (arrêt du Tribunal fédéral
2D_5/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3), de participer à l’administration des preuves
essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à
influer sur la
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consid. 2.1 p. 127 ; 137 II 266 consid. 3.2 p. 270 ; 137 I 195 consid. 2.3.1 p. 197 ; 136 I 265
consid. 3.2 ; 135 II 286 consid. 5.1 p. 293 ; arrêts du Tribunal fédéral 5A_12/2013 du 8
mars 2013 consid. 4.1 ; 2C_552/2011 du 15 mars 2012 consid. 3.1). Le droit de faire
administrer des preuves n’empêche cependant pas le juge de renoncer à l’administration de
certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en
particulier s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion
ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229
consid. 5.2 p. 236 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 131 I 153 consid. 3 p. 158 ; arrêts du Tribunal
fédéral 4A_108/2012 du 11 juin 2012 consid. 3.2 ; 8C_799/2011 du 20 juin 2012 consid.
6.1 ; 2D_2/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3 ; 4A_15/2010 du 15 mars 2010 consid. 3.2 et
les arrêts cités ; ATA/317/2015 du 31 mars 2015 consid. 2 ; ATA/404/2012 du 26 juin 2012
; ATA/275/2012 du 8 mai 2012). Le droit d'être entendu ne contient pas non plus
d’obligation de discuter tous les griefs et moyens de preuve du recourant ; il suffit que le
juge discute ceux qui sont pertinents pour l'issue du litige (ATF 138 I 232 consid. 5.1 p. 237
; 138 IV 81 consid. 2.2 p. 84 ; 134 I 83 consid. 4.1 p. 88 et les arrêts cités ; 133 II 235
consid. 5.2 p. 248 ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_424/2009 du 6 septembre 2010 consid. 2 ;
2C_514/2009 du 25 mars 2010 consid. 3.1).

En l'espèce, la chambre administrative dispose d'un dossier complet lui permettant de
trancher le litige et de se prononcer sur les griefs soulevés en toute connaissance de cause.

La conclusion préalable du recourant est rejetée. 4)



Le droit disciplinaire est un ensemble de sanctions dont l’autorité dispose à l’égard d’une
collectivité déterminée de personnes, soumises à un statut spécial ou qui, tenues par un
régime particulier d’obligations, sont l’objet d’une surveillance spéciale. Il permet de
sanctionner des comportements fautifs - la faute étant une condition de la répression - qui
lèsent les devoirs caractéristiques de la personne assujettie à cette relation spécifique,
lesquels en protègent le fonctionnement normal. Il s’applique aux divers régimes de
rapports de puissance publique, et notamment aux détenus. Le droit disciplinaire se
caractérise d’abord par la nature des obligations qu’il sanctionne, la justification en réside
dans la nature réglementaire des relations entre l’administration et les intéressés.
L’administration dispose d’un éventail de sanctions dont le choix doit respecter le principe
de la proportionnalité (Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 2011,
p. 142 à 145 et la jurisprudence citée).

Les sanctions disciplinaires sont régies par les principes généraux du droit pénal, de sorte
qu’elles ne sauraient être prononcées en l’absence d’une faute. La notion de faute est
admise de manière très large en droit disciplinaire et celle-ci peut être commise
consciemment, par négligence ou par inconscience, la
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pour entraîner la punissabilité de l’auteur (ATA/349/2015 précité consid. 5 ; ATA/934/2014
du 25 novembre 2014 consid. 3 ; ATA/727/2014 du 9 septembre 2014 consid. 7 ;
ATA/785/2012 du 20 novembre 2012 ; ATA/238/2012 du 24 avril 2012 et les références
citées). 5)

Sur un plan strictement médical, on admettra l’existence d’une irresponsabilité au sens de
l’art. 19 al. 1 du code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0) en cas de psychose
particulière, schizophrénie ou atteinte psychologique affective grave. Quant aux effets de
l’irresponsabilité, on doit admettre que le délinquant déclaré irresponsable est inapte à toute
faute. L’irresponsabilité déploie ainsi intégralement ses effets sur la culpabilité et sur la
sanction (Laurent MOREILLON, in Robert ROTH/Laurent MOREILLON, Commentaire
romand du code pénal I, 2009, p. 204). 6) a. Le statut des personnes incarcérées à la prison
est régi par le RRIP (art. 1 al. 3 de la loi sur l’organisation et le personnel de la prison du 21
juin 1984 - LOPP - F 1 50).

b. Un détenu doit respecter les dispositions du RRIP, les instructions du directeur de l’office
pénitentiaire et les ordres du directeur et des fonctionnaires de la prison (art. 42 RRIP). Il
doit en toutes circonstances adopter une attitude correcte à l’égard du personnel de la
prison, des autres personnes incarcérées et des tiers (art. 44 RRIP) et n’a d’aucune façon le
droit de troubler l’ordre et la tranquillité de la prison (art. 45 let. h RRIP).

c. Si un détenu enfreint le RRIP, une sanction proportionnée à sa faute, ainsi qu’à la nature
et à la gravité de l’infraction, lui est infligée (art. 47 al. 1 RRIP). Avant le prononcé de la
sanction, le détenu doit être informé des faits qui lui sont reprochés et être entendu (art. 47
al. 2 RRIP).

d. Selon l'art. 47 al. 3 RRIP, le directeur est compétent pour prononcer les sanctions
suivantes a) suppression de visite pour quinze jours au plus ; b) suppression des promenades
collectives ; c) suppression d’achat pour quinze jours au plus ; d) suppression de l’usage des
moyens audiovisuels pour quinze jours au plus ; e) privation de travail ; f) placement en
cellule forte pour dix jours au plus, étant précisé que ces sanctions peuvent se cumuler (art.
47 al. 4 RRIP).



Le directeur peut déléguer la compétence de prononcer les sanctions prévues à l'al. 3 à
d'autres fonctionnaires gradés de la prison jusqu'au grade de sous-chef. Les modalités de la
délégation sont prévues dans un ordre de service (art. 47 al. 5 RRIP). 7)

En l’espèce, il ne fait nul doute que le placement en cellule forte pour trois jours, infligé au
recourant, constitue une sanction disciplinaire. Ainsi, la décision

- 11/13 - A/548/2015 attaquée doit être examinée au regard des principes généraux du droit
pénal et plus particulièrement celui de la faute.

Il est reproché au recourant d'avoir, entre 21h00 et 22h32, effectué six appels de cellule et
avoir menacé de mettre le feu à sa cellule.

Il ressort du dossier que la prison était au courant de l'état de santé mental du recourant
depuis le 2 janvier 2015 et que des mesures avaient été prises afin que ce dernier soit vu par
un médecin.

Le soir de l'incident, le recourant a effectué, en l'espace d'une heure et demi, six appels de
cellule afin d'obtenir des médicaments.

L'infirmière de nuit, estimant - par six fois - que l'état de santé mental du recourant ne
justifiait pas une médication, a refusé de lui en donner.

Placé en cellule forte le soir-même, le recourant a été vu et entendu, le lendemain, par la
direction de la prison, et au vu de ses propos, le service médical de la prison a été avisé.
Toutefois et contrairement aux ATA/934/2014 et ATA/727/2014 précités, l'état de santé
mentale du recourant n'a pas justifié son transfert immédiat à l’unité hospitalière de
psychiatrie pénitentiaire (ATA/934/2014 précité), respectivement ne s'inscrivait pas dans le
cadre d'un transfert non volontaire à l'unité carcérale psychiatrique (ATA/727/2014 précité).
Par ailleurs, l'état de santé mental du recourant n'a pas commandé l'interruption de la
sanction disciplinaire de trois jours de cellule forte.

Ces éléments pris dans leur ensemble constituent des indices suffisants pour admettre que le
recourant, le soir du 18 janvier 2015, disposait d'une pleine conscience de son
comportement, le rendant apte à la faute et pouvant entraîner sa punissabilité, étant relevé
que les différents rapports médicaux figurant au dossier ne sauraient modifier cette
appréciation.

Par conséquent, dès lors que le comportement du recourant, qui a abusé d'appels de cellule
et a menacé de mettre le feu à sa cellule s'avère de nature à troubler l'ordre et la tranquillité
de l'établissement, son placement en cellule forte pour trois jours, cette sanction pouvant
être prononcée pour dix jours au maximum, se justifie et respecte le principe de la
proportionnalité, au vu des circonstances du cas d’espèce. 8)

Le recourant soutient également que la sanction disciplinaire viole sa liberté personnelle
sous l'angle de l'art. 10 al. 2 et de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101).

Toutefois et comme exposé ci-dessus la sanction disciplinaire se justifiait, de sorte que le
grief ne peut qu'être écarté.
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Compte tenu de ce qui précède, le recours sera rejeté.



Vu la nature du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA ; art. 12 al. 1 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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